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Au Presinent du Conseil de tutelle 
de 1 10rg&,isation des Nations Unies 
New York, N.Y. lOOl'l 

Monsieur le President, 

Je n 1 ai rec;u · le rapport du Consei:l de tutelle au Conseil de sGcuri te concern~:-. 
la Micro:1esie };/ que sons sa. forme definitive apres sa distribution. Le pro.jet 
n 1 avait ma.lheureusem~nt pas ete mis'a la disposition des conseillers microncsiens 
avent son adoption le 13 juillet 1976; or je crois savoir g_ue les membres du 
Conseil qui orit redige ce rapport ont beneficie pour cette t~che de l 1avis du 

. " . . personnel amer~c~n. 

Il est evident que, dans un cas, le Conseil s 1est trompe sur les faits et que 
deux de ses conclusions et recommandations s:::;:=-.. t fon,lS~s sur cette erreur. Dans C<2.3 

conclusions figurent les deux paragraphes suiv~it3 : 

"527. Le Conseil prend note des dispositions ·C.u p::.4 c,ie:t d 1 accord de libre 
association dont ant convenu, -en juin 1916, 'le:·s re:::;resentants de 'l'Autorite 
adffiinistrante et ceux du Congres de la Micronesie ••• 

528. Le Conseil estime que la population de le ~licronesie doit avoir toute 
facilite pour s 1 informer de la teneur des dispositions du projet d 1 accord de 
libre association, sous sa forme actuelle, ainsi que de tcutes autres options 
politiques futures, y compris l'independance g_/." 

1/ Documents officiels du Conseil de sect:rite. trente et unieme ann~e, 
Suppl~ment srecial No 1 (S/12214 • 

g_/ Ibid. 

77-02028 /. 
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.CC!ll!lle notre Conseil vous 1 'a, m' a-t-il dit, expliq_ue, le eo ·.seil .... de. tutelle 
a, semble-t-il retenu une interpretation erron~e des :t'ai::jr; qtv~ , e !'t' etals 
efforce d 'eclalrcir daus mes declarations d 'ou~rertur2 et cle clott ::-e 2. 1::1. s.;: 3 sion 
du Conseil de tutclJ;e, cette annee. Permettez-moi, .?·e J:?reci:Jer a lOUiiCS.U ce 
qui suit ·· 

:.:-..~·~· ~ .. ; .... ' -

1. ' · · · h "" · · .:.,... ' l'""'lll'"' E"'~·uolle • Il n e:pste pas de proJet· d '·accord a.c eve q,m. IJUJ .... r,e a . ··"" . '"' ;--: -- -.. 
etre legalement soumis ou }'explique" au peuple de la MicroM~sie •. Not1~e .legJ.slat.lon 
prevoit que le projet d.' accord (dens sa _ver~ion la pluo recente du 2 ,11.u1: 197G) 
doit qtre comm.unique ma:intenant a la nouvelle Commission du statut futu~~ C't de la 
transition qui a ete instituee sur une base elargie et est composee de rc:?re- ',. ·: 
sent~~ts·nommes, sn nombre ega1, par les. legislatures de district et par l~ Co~gres 
de la Micronezie, cette Comniission devra r~excmin~r le projet, le· renE:gc·~ier CJ.e 
mc=.ni~;.·e qu 'il soit conforme a notre projet de constitution, et le coJt:9lec::r pour 
ce qui concerne nos droits dens .le dcmaine maritime; question qui ave3.t ete laissee 
en su~pens et est manifestement encor-e' omise dans le projet incomplet cle J.ibre 
association entre les Etats-Unis et la tvlicronesie O.u 2 juin 1976. Tant que ce·i;te 
tache n' aura pas He accomplie, la loi interdi t qu-.= so~t so'U.111is a notre peuple 
ce projet d'accord partiel, inco:rnplet et depourvu d'autorite. Je suis sur que le 
Ccnceil de tutelle n' a pas eu 1 'intention de reconna:n.d.er une violation de notre 
loi s 'agissant d 'une question aussi essei:ti€:lle. 

2. Les paraphes qui ont ete apposes sur le 'projet dans sa. ve:r.sion iricc:nplete 
du 2 JUln semblent avoir induit le Co:::1seil en erre'u.:t< et diverses d.ecle.rations de 
1' Autorite administra.nte laissent enten<ire au' il3 semblent avoir co~:fere a ce 
projet un degre de finalite qti 'il ne possed~ pas €U egurd a;.L'C circonstances. 
les ayant amenes a figurer sur ledit docuoent. Les signataires ont en effet ·re~u 
1' assurance e:x.presse que leur paraphe ne ferait en aucune ma.niere obstacle a une 
renegociation et a un exa.n::en complets et libres d'U dOCU;".lt:mt, 'auxquels pOU!'rait 
proceder legalement la Commission du statut fdur et de la transition .. · En 
paraphant ce docum€mt, les membres de la Coznmission mixte du sta.tut futur du Congre:::;, 
laquelle etait sur le point d'etre dissouta, signifiaient simplement qu'ils 
jugeaient bon de le transmettre a la nouvelle ComPlission d&!S le cadre de son 
me.ndat ... 

J'etais moi-meme present lors de CeS evenements et pe'.LX VOUS P~SSUrer de 1 texac
titude de cette interpretation. En outre, la lettre·du 30 juillet 1976 (voir 
annexe) par laquelle la. Commission mixte du statut f11tur trans:mettait. son rapport 
final ,a J.a session extraordinaire du Congres de la Hicronesie confirme, que selon 
les membres de cette Commission, le projet d' accord inacheve dtt 2 juin: :aevai t et re 
renvoye a la nouvelle Commission du statut f'utur et de la t:csncition pour. qu 'elle 
poursui ve les negociations, conform.ement a son mandat. Le pro jet du 2 juin a ete 
effecti:vement transmis a cette derniere, ce qui ent conforma -~ l'accord conclu 
le 29 'mai 1976 entre la Commission mixte et la nouvelle Com:nission, nvont que .le 
projet inacheve du 2 juin ne soit paraphe. · Une. copie des minutes de la reunion 
des deux groupes est ,jointe en annexe 2 . 

. ~ .;'· ' 

I ... 
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J' ai 1 'honneur de demander que la presente lettre· et les docUii'ents qu..1. y 
sont joints soient communiques au Conseil de securite afin qu 'ils so:i.ent incorpores 
ou ~~nexes a son rapport. 

Veuillez agreer, etc, 

cc Commission du statut futur 
et de la tr~~sition 

(Si~ne) Le President du Senat 
du Congres de la 
Hicronesie 

Tosn;o NAX:; Y~.MA 

I .. . 
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Piece jointe No 1 

CQr.i!.IISSIOU MIXTE DU STATUI' FLlTUR 

COllGRES DE LA l.UCRONESIE 

Sa'ipan, iles Mariannes 96950 

"MICRONESIE" 

Le 30 juillet 1976 

L'Honorable Tosiwo Nukayama 
President du Senat 
Sixieme Congres de la !-iicronesie 
Deuxieme session extraordinaire, 1976 
Kolonia, Ponape 

et 

L'Honorable Bethwel Henry 
President de la Chambre des representants 
Sixieme Congres de la Nicronesie 
Deuxieme session extraordinaire, 1976 
Kolonia~ Ponape 

Messieurs~ 

La Commission mixte du statut futur a 1 1hotmeur de presenter ci-joint son 
rapport sur la huitieme serie de negociations avec les Etats-Unis relatives au 
statut politique, qui a eu lieu a Saipan le 2 jtin 1976. 

Le projet d' accord de libre a.ssociation figurant dan3 ce rapport represente 
le fruit de six ans de travail de la Commission mixte. Au cours de ces six 
annees, il y a eu cinq series de negociations officielles, ainsi que de nombreuses 
reunions entre les chefs de delegations. 

Le rapport etablit une comparaisl')n entre le proj<:>t de juin 1976 et celui 
d' octobre 1974. Il contien"t; egalement le prod~s-verbal de la huitieme serie de 
negociations et le communique final conjoint. En~in~ il derinit la position de la 
Micronesie en ce qui concerne le droit de la mer qui~ a la de~ande de 1 1ambassadeur 
C. Haydn Williams, n'a pas ete exposee lors de la huitieme serie de negociations, 
mais est maintenant officialisee. 

Ce document doit etre lu en conjonction avec les rapports sur les series 
precedentes' oil etaient analyses les effets qu t aurai t dans la :pratique ch~.cu.ne 
des diverses sections du projet d'accord. Il ne contient pas de reco~~andations a 
l'intention du Congres, et ne vise pas a inciter ce dernier a prendre des mesures 
officielles au sujet du projet d' accord. A cet ega.rd, il est en fait un simple 
rapport de synthese. 

/ ... 
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L'Accord de libre association n'est· a ce stade qutun-docttment ino..chcve. 
Bien que les membres de la Commission mixte et l'ambassadeur '·iillinms aieat appose 
leur paraphe' au terme de la huitieme serie de negociations, aux chq1itres de 
1 'Accord qui sent achevcs :t. cela ne lie ni 'tlos successev.rs ni le Conp·e:::: 1ui-m.eme" 
En outre, il rest·e a regler deux questions. im:portantes : les droi ts de la 
Micronesie en ce qui concerne les ressources marines et la formule a a.ppliquer 
pour la repartition de l'assistance financiere que les Etats-Unis do:vent octroyer 
a la Micronesie. 

Le document constitue toutefois le ra.pporc final de la Co~ssion mi}~e. A 
sa deuxieme session ordinaire de 1976, le sixiem~ Congres de la f·1icron6sie a 
promulgue la loi No 6-87 port.ant creation de la Commission du statut futur et C.e la 
transition et lui donnant nota~ent pour.mandat.de poursuivre l'oeu\Te de ia 
Commission mixte. L 'existence de ce:Lle-ci a pris fin au m0:ment de la mise en pls,ce 
de la nouvelle Commission, le 5 juin 1976. 

La Commission mixte presente a la Commission du statut futur et ce la 
transition, qui a de lourdes responsabilites a 1 1fgard c1u peuple micrcnesien, ses 
voeux les plus sinceres de reussite dens la tache fonaidable qui l'attend-

La Co!ll!Jlission mixte tient a eJ..rprimer sa reconnaissance au personnel et aux 
consulta..1ts qui 1 'ant aidee tout au long de son existence et au..xquels ell~ doit 
beaucoup de ses realisations. Elle remercie egalement les memhres ces troisiE;n;e, 
quatrieme, cinquieme et sixie~?- Congres de la Micronesie dont l'appui et les 
directives lui ont ete une source constante .drinspiration. 

Veuillez agreer, etc. 

Signe par les personnes suivantes 

(Pour) Lazarus E. Salii. President 
Ekpap w. Silk, C~resident 
Tosiwo Nakayama, ·r,1embre 
Bailey Olter, f.v!embre 
Petrus Tun, Membre 
Ambilos Tehsi, Membre 
John Mangefel, Membre 
Ataji Bales, Membre 
Sasauo Haruo, Hembre 
Isodoro Rudimch, Nembre 

/ ... 
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Pl•IARAICR 

~ d ;une reunion te!].u~J_..§<l-i:Ran 2 ~e_£2~!:~.1:27§.-'-~·~ 1~'1Et:-tl.;:;. 
ont pnrt~cipe M. Andon Amara.ich, represent.f.nt la Corf_!~.~~£P.._<:!~~l 
statutfutur et de la transition et le s~r·J:E~'!:' · LS:.?:.~:Ell. E~ .. J}.~..Ji., 

!'!)E.rese~tant la Commission rnixte _clu statut futur 

Monsieur ie President vous vous etes demande au debut de la pr6sent·3 reunion 
,. ' • , • .1,.~ 

s 11 convenait que la Commission mixte continue de proci~der aux negocHovJ.ons 
of'ficielles <:.vec le G:i-oupe de negociation des Etats-Unis sur le stz:.:.tut poJ.i tiqt:'J 
futur de la Micrones'ie aui ont lieu actuellement a Sa1pM, cu s' il scrui t 

~ , ' ~ 
preferable que nous organisions la nouvelle Commission du str.t.ut futur et 1e lo. 
t 't. . ~ . . ~ "' . t• ra.'1Sl J.on qu1 sera chareee, aux tern~s de la loJ.; de poursm vre .... t~:::; nee.oc:t.a J.or..s 
lorsqu'elle succedera a ·la Commission mi::-:te. A l'issuc des consult~1tions au:=quelles 
les riembres de la Commission ont :precede afin de s 'accorder sur les· senti:r.ents dent 
nous ferions part a la Commission mixte, la tache delicate m'a ete confiee de les 
lui exposer. 

le premiel~ point qui a retenu 1' t:.ttention des. membrcs de la Commission est 
notre desir de voir les iles M-'lrshall participer a toutcs les negociations qui se 
tiendront a 1' avenir, qu.el q:u~ soi t le groupe qui p01lrra etre charge d 'y prod~der. 
On a rappele que les iles t4arshaJ.l etaient repres::ntees a la Com:!lission mixte 11 nais 
il tenai t a s 'assurer qu'elles seraient disp~~ees a nomruer des reprcsentcnts a la. 
nouvelle Commission, ce qui serai t egalement necessaire. Lea echn.•se::; oi'ficiett."{ 
entre les membres de la Commission mixte et la nouvelle Commission ont assurement 
permis de ree~iser des progres et nous sommes pr~ts pour les negociation~ officiel1es 
qui doi vent debuter lundi. Ies me~bres de la Cont.'!lission sent d 1 avis cue nous d8v0:-:s, 
dans l'interet public, nous efforcer d'ecarter dans toute la mesure d{i possible les 
problerr:.es internes que les deux sroupes ou certains ruembres de che.ctm pet'l.v<:nt o:J"oir. 
Noun estimons en consequence que la Commission mix-te pourrait proceder e.ux nego
ciations prevues; une question demeure toutefois' a laqu~lle les mcmbres n 'out pas 
ete en mesure de repondre par eux-memes et qui n 1 a pas ete elucid6e au cours de nos 
disucssions de ces derniers jours : que prevoit la Commission :nixte en ce qui 
concerne l'accord de libre association ou tout antre accord auquel aboutiront ces 
negociations? Entend-elle le presenter au Co::J.gr~s et demander que celui-ci y donne 
suite? Il ressort clairement de son mandn.t que la nouvelle Cc:r.n.nssion doi t 
ega.lement s 'occuper de la question du stat t politic;t.'-<e. Nous estimons qu'il est 
egalement dans l'interet public que nous nous entendions sur ce qtti se pussera 
a l'issue de ces necociations, lorsqu'un accord de libre association aura ete 
partiellement ou entierement etabli. Les membres de la Commission demandent que la 
possibilite lui soit offerte de s 'acquitter de son ma..'1da.t, et notamm.~nt d 1exruniner 
la question du statut politique avant qu 1 u.'1 accord de libre association pe,rtiel
lement ou entierement etabli ne soit presente au Consres. Si 1 'on apportait une 
reponse favorable a. cette dema.'lde au cours de la presente reunion officieuse lO nous 
n 1hesiterions pas a pe1.nettre a la Conrnission mi~~e de poursvivre les negociations 
jusqu 'a ce que la nouvelle Commission soi t plch:.cre~nt or,;a.'lisee. Toutefois, a des 

I . .. 
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tins de.pl~ification, nous souhaiterions qu'une date precise soit arretee pour 
1 1 orga:;l.s~tl.on de la Commission. Celle du 3 juin, soit jeudi prochain, est 
proposee ~ cet effet, de fag on a donner a d t autres mernbres la possibili-te de 
gagner Sa1.pan • Il nous parattreit bien preferable que la Com."J'l.ission soit organisee 
a un7 d?'te plus rapprochee : outre la qu~stion du statut politiquc, la nou-velle 
ComrolSSl.on devra en effet s'acquitter d'autres taches egalement importantes et plus 
to~ nous nous~reunirions pour nous organiser, mieux nous pourrons commencer a nous 
preparer en reglant les questions de personnel, de loca1L~ et de recherche. Nous 
tenons toutefois a cooperer avec la Comr.'lission mixte au nd.eux des interets de la 
r,Ucronesie. Nou.s souhaiterions eviter tout embarras, tout malentendu, tout 
differend ou tout affrontement entre les deux groupes .tant en ce qui concerne les 
questions a l'etude que la far;on dont nous nous acquittons de notre tache. 

Le representant de Kusaie s'est declare preoccupe du fait que 1 1!1e parti
cipera pour la premkere fois aux activites relatives au sts.tu.t politiqu.=; il 
craiGnait egaleruent qu'elle ne soit pas pleinement rep1·esentee a la Com';llission 
mixte. 

Il a ete envisage d 1elire au rr..oins le President de la Commission, ci3 fagon que, 
cela fait, nous puissions nous mettre au travail, ou pour le moins essay~r de 
prendre les dispositions necessaires en ce qui concerne la preparation et le 
personnel. Nous crayons comprendre q_ue perscnne ne s'est encore soucie de reunir 
lcs documents importants dent les m5nbres seront. saisis ou d'organiser le 
recrutement de personnel temporaire et de trouver les bureaux necessaires. Nous 
saurions gre a la Commission mixte de nons f'a.ire pa,rt de ses vues au suj et de 
toutes ces questions. 

J 'aj outerai que no us souhai terions arri v-er a convenir entre no us que la 
Commission mixte ne saisira pas le Congres de l'accord de libre association qui 
pourra etre partiellement ou entierement. etabli ici. Nous serio:lS disposes a 
attendre jeudi pour commencer d'organiser la Commission s'il etait possible de 
s'entendre sur ce point. 

Je tiens a souligner, pour finir, que nous aurions tous prefere eviter ces 
compli-cations regrettables, ce qui nous aurait sans doute epargue quelque embarras, 
mais notre devoir est de penser a 1' avenir et de no·,J.s saucier toujours et avant tout 
de l'interet et de l'unite de la lucronesie et de cetL~ d 1entre nous qui sent ici 
presents. Merci, Monsieur le President. 

SALII 

Je voudrais poser une question. Je crois comprendre qu'il a ete recommande 
d'organiser la Canmission a partir du 3 juin, soit jeudi prochain, mais vous ~wez 
egalement indique qu'une date plus rapprochee serait preferable. 

AHARAICH 

Je crois qu'il serait en effet preferable de commencer a u~e date plus 
rapprochee si cela ne devait pas entrainer de difficultes entre les deux groupes, 

I . .. 
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car nou.s pourrions ainsi abo:rder certaines aut res qu:::stions; nous estimor.ts egalem::mt 
que ~a. ~ate z;.e doit pa.s etre repor~ee 'a.u-dela .du 3 juin si 1 '~n v:u~. qu~ la 
Comnuss1on u1t le temps de s 'organ1ser. A supposer que les negot;:la:,J.on.., ~e 
poursuivent au-dela de jeudi~ a.lors· que votre Commission doit cesser d'e:r.:~s~er 
~endredi., nous devrons prendre la releve et la perspecti vz d, m.roir a ~art:cJ.pe~ . 
a des negociations. sans· :aucune preparation nous ir.q1,1iete. Nous souhalten.ons evJ.ter 
une telle situation. Nous esperons par ailleurs que le restant des mempr~s ~.::e 
pres~nt:ront d'ici jeudi et nous · vous demandons, en tant que President 'de la 
Com:rn.ssJ.on.miXte, ainsi qu'au Congres, de continuer a presserles ilcs,M!irshall 
de proceder a~~ nominations voulues. 

SALII 

Qu'il me soit permis de presenter la reponse de la Commission mixte 8Alli 

recomma.ndations et aux demandes for..nulees il y a quelq_ues minutes par les I:'l.embre3 
de la nouvelle Commission du statut et de la transition. 

En ce qui concerne l'entree en activite de la Commission dens les meillcurs 
dela.is, nous suggerons a la Commi.ssion de faire appel., si elle le souhaite, 
aux services de Mme Evelyna Akimoto ~ qui pourrait rer,1plir les fonctions de 
secretaire de la Commission jusqu'a ce que celle-ci pourvoie elle-meme ce poste. 

De meme ~ si la Comr:ri.ssion souhaite a.voir recours a.u:;c eervices de H. tlichael 
1-lhi te. et de M. Paul Ha.rnke, nous lt~i recorr.mc:ndons de prendre contact av~c ces deux 
avocats, dans l'espoir qu'ils pourront lui ey::;,)crter 1eur concours jusqu'a ce qu'elle 
se dote de son personnel permanent. En ce qui concerne les locaux, le bureau qui a 
jusqu' a present ete occupe par la Commission !4ixte avec 1' accord du Congres, cera 
mis a la disposition de la Cmrmission, des qu'elle aura ete organisee. La 
Coi:lill~ssion mixte espere par ailleurs que le personnel du Congres de la Hicronesie 
continuera. le cas echeant d I aider la Ccmnission: Elle a d' autre part dfcid6 
officiellement que les decisions et resultats des ·n~g:::>ciations en cours seront tous 
communiques a la Commission et qu'elle ne so~~ttra pas les r~sultats des nego
ciations au Coneres de la !v1icronesie. Il a egalement ete decide de demender a 
nouveau aux l:les Marshall de noremer ou designer si possible leurs renresentants 
a la Commission. -- - -

La Commission mixte ·a approu·re la recori:u:mndation de la Co::unission te::1dant a 
Ce que celle-ci soi t ore; ani See le 3 j ui::1 1976 C.U p:!.1.:s tard, et de preference avant 
cette date. C'est avec le plus grar.d plaisir que je me st<is che.r;e de comr;'l.uniqu~r 
la reponse de la Commission mixte a la Commission. 

Membres presents 

M. Tosiwo Nakayama, president 
M. Lazarus Salii, senateur 
:t>1. Ekpa.p Silk, representant 
H. Pet rus Tun, s enateur 
M. John Mangefel, senateur 
l-1. Ataji Bales, representant 

·N. Isidoro Rudimch, .representant 
ivi. Resio Moses, representant 
M. Itor He.rris 
M. Andon Arne.raich 
H. Anthony Polloi 
I'1. Jacob Nena 




